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47.a                                       Défrichement 1ha 19a 48ca

Conservation maximale de jeunes chênes de 10 à 15cm de diamètre dans 19a 48ca pour 
maintenir un parc arboré avec défrichement de quelques arbres pour permettre la 
construction de mon habitation. 

Défrichement de 1ha de pins sylvestres.

Sur les 19a48ca sera la construction d'une maison d'habitation et ses dépendances

Sur 1ha, réalisation d'une prairie pour mes animaux, sachant que les feuillus présents 
seront conservés.



Le défrichement sera effectué par abattage et débardage des bois par action mécanique.

L'enlèvement des grumes se fera via le Chemin de Ménestreau (chemin communal n°2).

Pas d'exploitation.



Superficie défrichée 1ha 19a 48ca

Taille de la parcelle 2ha 48a 12ca

Taille du massif forestier inconnue (Sologne)

6ter                 Chemin de Ménestreau

SOUVIGNY-en-Sologne

4

Absence de PLU sur le territoire de la commune de SOUVIGNY en Sologne.
Joints au projet, le permis d'aménagement et le règlement.





Eglise de Souvigny



Site Natura 2000 Sologne



Coupe de pin sylvestre avec le souci de préserver la 
biodiversité de mon terrain (1ha de coupe, 1 ha de 
préservation.

Concernant uniquement les 19a 48ca, terrain en 
cours de viabilisation et assainissement.









Les résineux étant en voie de déclin, je souhaite en abattre une grande partie, mais je suis 
soucieux de maintenir la biodiversité, de garder le maximum d'arbres feuillus possible tout 
en orientant ma parcelle vers un soutien à mon activité professionnelle et la construction 
de mon habitat.
Pour m'aider dans mon projet, je souhaite être dispensé de l'évaluation environnementale 
car les actions envisagées ne peuvent que donner vie à un espace totalement laissé à 
l'abandon. Il restera donc 1ha conforme à l'origine, 1ha de prairie et 19a 48ca 
d'habitation-parc avec une chesnaie préservée, cet ensemble me semble permettre à la 
parcelle de "respirer".




